
subsiste que parceque les Américain; -sont
froids ? ils sont ce que leurs institutions les ont
faits. Les Irlandais ne sont emportés et lurbu-
lens, que.parceque lezouvernemnent.est illibéral
envers eux ; et les Espagnols, vindicatifs, et
féroceq, à catise du despotisme: de leur góiuver-
nement., L'homme sedémoralise sous un gou
vernement vicieux. -Ce n'est point parceque la,
ninorité a.des -copinions à, elle, que nous l'ap-

pelons factieuse; c'est -parcequ'elle veut do-
miner et commander seule. Pouvons-nous nous
soumettre à ses injustes prétentions .

Mi. Guvy observe que, les remarques du
préopinant sur le jeune avocat de Québec, qui
a été nommé c!erc en chancellerie, sont incon-
venables-et illibérales. - -
- La. :BEDARD : Une émeute ne prouve pas
toujours que les institutions d'un Erat ne valent
rien. Parceajue. sous Henri. 8, les couvens
firent pillés et..brûlés, ,personne nes'est avisé
d'er conclure, que le gouvernement anglais ne
valait rien. Aussi serait-il ridicule de condam-
ner le système électif, à cause- de laconflagra-
lion d'un couvent à Charlestown.

On trouve étrange que nous appelions la
minorité factieuse; elle est factieuse parce,
qu'elle prétend à des préyilèges exclusif, -

Nous devons nous- réjouir 'd'avoir passé les
92 résolutions, l'année dernière, car à mesure
que cette chambre a, faitý un pas, la minorité
en a fait aussi,- tant est grand le progrès. des
lumières. La voici d'accord avec nous sur
les points les-plus importans, sur les griefs qui
se trouventdans le. conseil- législatif, dans le
pouvoir judiciaire, et dans le conseil* exécutil.
Je réfère, comme preuve de cet allégué au
manifeste de l'association constitutionelle :de
Québec.

Je dirai un mot au, sujet de la compagnie des
terres, que je considéie comme une taxe sur
le pays: -Le Roi, gardien des ferres dela
Couronne n'a pas le droit -de les vendre,. pas
plus qu'il n'a le droit-de nous vendre nous.,
C'est une violation du droit , des gens.; . et -en
outre .-une violation des recommandations, du
Vicomte Goderich, qui nous avait promis que
nous pourrions législater sur les terres incultes.
Cette. compagne ne. fait que l'avantage du spé-
culateur, qui s'enrichit des sueurs et du travail
du colon qui prend ses terres. C'est. en outre
un. moyen 'd'introduire la: corruption dans le
pays.'

27; Févrer, 1835-.
"M. VÂrr.rsox introduit un Bill relatifaux

banqueroutes. 'Conime ce' Bill est très lon, et-
d'une. gra'nde importance, il proposé qcu'f né
soit'discuté que lé 11: Mars. 'Mr. Beithelot 'st
d'avis quece Bill pourrait être pris.un pe plutôt
en. considération':' à quoi«Mr. Vanfelson' observe
que la traduction, et l'impression d'e cé Bill oc-
cuperaiÏlf móitié dé 'ce' délai:

Lue une letire Mr. Henry Jéssopp, collec-'
teur 'de Douane, informant la Chambre qu'il
ne croyait pas eni'son pouvoir 'de transmettre;
su.vantles veux de'la Chainbre, la liste des
vaisseaux entrés dur'aît l'été dans e port' e
Quéec sans un'ordre expr' ns de oEil 
1en'ce.' --,9

M.'iàtrá remarque 'que Mr.Jessopóoffl
cie sub"teie, est teni, de livrer à la chambr
tous'dodumens publics 'qù'il a en: si possession,

et-propose qu'il soit mis sous la garde du ser-
geant d'armes.

M.. Moa ::IL n'y.a pas 'de doute que ne re-'
fus ne soit une' violaion des priviégesdela
Chambre:", Il es't.bien dit dans' la -commission
dè cet officiër q'u'il rendra, compte au-goiver-
neur, mais.il n'yest pa's.dit qu'il né' rendra'pas
compte à lâ'Cha'rbre.

M. m.Esox.croit que. cette 'lettre, deyrait
èt re rénvoyéé'àun conité, conmne dans le cas-de
,Mr. Monk, un des protôóotaires(d 'Montréal,'
qui avait refusé ce làiiser- entre les nîins d'un
'comité certains docume&ns qtii étaient en sa pos-
session .Le comitq'ea fit t'apport; èt'il fut en
conséquence arrêté. ''Quelqu'un alorse bserve
que le refus de Mr. Monk av'it'été 'fait" à un
comité,- tàhdis que le'refus actuel était fait 'à la
chambre elle-même, et que'c'etaif àelle à en dé-
cider.' Sur quoi il est ordonné que Mr. Jessopp
soit arrêté. L

NOMINATION. D'UN AGENT.
. Mu: Moay propose qu'au cas qu'e le Bill pour
nommer-.un agent 'ne deviendrait pas' loi, la
Chambre' nomme Mr. Rôebuck par résblutions;
lesquelles réÏolutions- ne sont que.la r'épéition'
du Bill-' et qu'ellé se fdrme en comité;-

'mt. 'ANFELso:Il neNsemble un peu pré-
cipité d'adopter cette mesure,' avat de-savoir
quel sera le sort du .Bill uiCornseil C'est ma L
commencer un 'Parlemént;" que -de-suivre une
marche propre à-:faire nattre de -la '-collision
entre la chambre et le Conseil. -N'est-cel pas
une espèc.e de' provocation "que:-'d'adopter un~e
inesure qui devrait être'la conséquence du refus
du Conseil-? On devrait atterdre quel sera=le sort
du Bill; et nlors'il sera"'encore temps de'passer
ces résolutions. On justifierait cettedémarche,
si l'on prouvait qu'il"y a lieu d'appréhèn'der'une
prorogation ou" une- dissolution. '-Dans 'tout
autre' cas; il coriviendrait de rémettrecla:ques-
tion au moins à Mardi'on:[Meicredi prochain.

'.Mi. BERLTN'': élet conS'ta igue-le Con.
seil a toujours rejeté céBill, et' -s'ous-ces circon-
stances -la-Chambre, doit prévemri ;d'ava~nc'e les
conséquence's'de s'a'perte au Conseil.~' Qui sait.
d'ailleurs, si 'nous siégérons -en'ore' dans 't rois
jours,' et si la Chambre ne sera'-poiit issoute?
Nous devons"donc'alors' nous 'tenir sur nos
gardes, 'et ne point laisser le ýeùple 'sañs pf o-

'Mit. Moar : J'inore si' cite Chambe"éera
ou-non'prorogée,'et je ne'm'en occupe pas."Mais
outre le concours du' Conséil, il'fautedcore'que
ce Bill'ait la lanctiön'rovalefé't'nòûs n''p~olivons
attendre jusqu'à ce~teips'p'r jašéer' 'ces"ré-
solutious :" il-sera~trop tard. 'Ce'n'estp'oint non
plüs rovoquer le Consëil :céorps itt bien
qu'il n'a plus'nire ~confiance, et qu'il"'eèut
l'avoir, tant qu il sera consitué, coné'il'est.

'a.'.V nsöio Je'regrette qüe:le. ioteur
de cet prop~osition, parson obsttion 'ne
pas remettre, econtraigännt des Membres'qui
partagent' les mmoes principes -politiques- sur
l'Etat;'dû Paysà se divipe Mais 'ie Fuis
consentirsans raison à créeratéomenmê nenti
dun'Pa'rlént de.la colliso entre- leutraïihener

unédisoluii~"''; éfqgüei.dironé-hods"sòrrs& 9 ins
unrsi ?s qu.exanii'änt'.õfréiöduiiè éi.
ront querc ednousqui avons ,pion
sel fñoins'dé quéliueàsrcqet ' igàore,
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